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Cette 33e édition accueillera comme chaque année, place 
Saint-Jacques, une centaine d’exposants venus de toute  
la France, des fromagers et des vignerons qui n’ont  
qu’une envie : vous faire découvrir leur savoir-faire grâce 
aux saveurs délicates et subtiles de nos terroirs.

Ici, on sentira l’odeur du Maroilles et le fromager vous  
invitera à venir le goûter. Là, on se demandera quel fro-
mage de chèvre est le plus doux sur la langue. Plus loin 
la tomme des Pyrénées et sa croûte aux notes florales 
attireront à leur tour les gourmands. Vous vivrez un véri-
table voyage au travers de toutes les saveurs fromagères 
de notre pays !

Avec plus de la moitié des exposants issue de la filière vi-
ticole, vous pourrez faire de belles découvertes parmi les 
nouveautés proposées : Chablis, vins rosés du Languedoc, 
Côtes-de-Bourg, Monbazillac, bière artisanale fabriquée à 
Hordain (Nord) et autres apéritifs basques. Le lycée œno-
logique de Beaune sera également présent et vous fera 
découvrir les principaux cépages de Bourgogne. 

À noter aussi la présence cette année d’un éleveur-pro-
ducteur français de caviar, tout droit venu d’Aquitaine. 
N’oublions pas que la France est le 3e producteur de  
caviar au monde !

De quoi éveiller tous vos sens et régaler vos papilles !

Le Club 41, invité d’honneur 
de cette 33e édition
Cette année, les organisateurs de la Foire aux fromages et 
aux vins ont souhaité mettre à l’honneur un club service 
compiégnois et au-delà, aider des associations de notre 
territoire. Deux jours durant, des artistes peintres locaux 
présenteront leurs œuvres sous une tente place Saint-
Jacques. Le dimanche à 16h30, une vente aux enchères 
sera organisée par le Club 41 et les bénéfices de cette vente 
seront reversés à deux associations d’entraide de la région.

Côté animations, orgue de barbarie et chanteurs de rue 
partageront leur bonne humeur et leur joie de vivre avec 
les visiteurs dans les allées de la foire. 

Venez vivre la Foire 
aux Fromages & Vins, 
les 28 et 29 mai !

Tout juste âgée de 18 ans et élève au lycée Jean-Paul II 
en terminale générale option internationale, Clarisse pra-
tique l’équitation depuis de nombreuses années. Elle pos-
sède son galop 5 et le galop 1 de voltige, des qualités de 
cavalière qui lui seront bien utiles pour incarner l’héroïne, 
parée de sa lourde armure.

Un marché médiéval, 
deux jours durant
Dès le samedi, 90 exposants prendront place dans le 
parc de Songeons et autour de la Tour Beauregard pour 
vous faire découvrir les métiers et produits d’antan. Côté 
animations, retrouvez les jeux d’autrefois, la ferme du 
Pré aux ânes, le château de la grimpe, les marionnettes 
médiévales, le maquillage pour enfants, et profitez des 
animations musicales proposées par les Cornemuses de 
Verberie, l’Harmonie de Clairoix, les Lansquenets et les 
troubadours Saltabraz.
Il sera aussi possible de se rafraîchir à la Taverne des che-
valiers et de se restaurer à l’Auberge de l’Enchanteur qui 
seront ouvertes de 10h à 23h30 le samedi et de 10h à 18h 
le dimanche.

Marché médiéval ouvert de 9h à 23h le samedi, 
de 10h à 19h le dimanche.

Grand spectacle équestre en lumière noire
Cascades et joutes équestres mais aussi effets spéciaux et 
phosphorescents seront au programme de ce grand spec-
tacle nocturne en lumière noire proposé par la Compa-
gnie « Les Portes de l’histoire », samedi à partir de 21h30 
dans le parc de Songeons.

Autres temps forts 
Dimanche à 10h, Jehanne participera à la messe solen-
nelle en l’église Saint-Jacques, en présence des personnes 
costumées des villes johanniques. Accompagnée de ses 
chevaliers, elle rejoindra ensuite la place de l’Hôtel de 
Ville pour un dépôt de gerbes au pied de la statue de 
Jeanne d’Arc, puis le parc de Songeons où sera inauguré 
le marché médiéval.

À partir de 16h, dans le parc de Songeons, Jehanne sera 
préparée pour son dernier combat. 

À 17h, le grand défilé historique traversera le marché 
médiéval et les rues de Compiègne avant la cérémonie 
d’Adieu à Jehanne au Pont Saint-Louis. 

À 18h30, les membres des villes johanniques, compa-
gnies, associations et les musiciens seront présentés au 
public au Parc de Songeons pour clore cette édition 2022.

Clarisse sera 
la nouvelle Jehanne, 
les 21 et 22 mai
Clarisse Montel incarnera l’héroïne lors des fêtes 
organisées par les Compagnons de Jehanne, les 21 et 
22 mai à Compiègne.

C’est l’un des événements phares du territoire. La Foire 
aux Fromages et aux Vins est un rendez-vous 
incontournable pour les Compiégnois mais aussi pour 
tous les amateurs de bons produits du terroir. 

Fête du Muguet 
La Fête du muguet va faire son grand 
retour avec la soirée de couronnement 
place du Château au soir du 30 avril, 
en prélude au concert gratuit du NRJ 
Music Tour. Dimanche 1er mai, place aux 
aubades dans les quartiers et au défilé 
dans les rues de la ville !

Chloé Leducq sera 
la nouvelle reine du Muguet
L’aventure a commencé pour Chloé au soir 
du 9 avril à l’Espace Jean Legendre. La jeune 
femme, âgée de 22 ans et présentée par 
Crossfit High Five, a été élue Reine du mu-
guet 2022. Elle succède ainsi à Marie Boutier.
Pendant un an, elle représentera la Ville, 
entourée de ses deux demoiselles d’hon-
neur, Carlotta Chireux (20 ans) et Léa Spada 
(22 ans).

Des milliers de spectateurs 
place du Château

Samedi 30 avril, Chloé 
sera au centre de la soi-
rée de couronnement 
qui débutera à 20h, 
place du Château. Un 
moment toujours très 
attendu des Compié-
gnois qui auront aussi 
hâte d’assister dès 21h 

au grand concert gratuit du NRJ Music Tour 
proposé avec Radio NRJ Compiègne, parte-
naire de l’opération, et d’applaudir les ar-
tistes en vogue actuellement. 

Le grand défilé du 1er mai
Dès 8h15, la reine du muguet accompagnée 
de ses demoiselles d’honneur ira à la ren-
contre des Compiégnois dans les différents 
quartiers de la ville, où des aubades seront 
données pour l’occasion.

L’après-midi à partir de 15h, le cortège pren-
dra son essor à la salle Tainturier avant de 
traverser la ville jusqu’à la rue de l’Estacade. 
Venez profiter d’un spectacle de rue compo-
sé de groupes musicaux, artistes de cabaret, 
troupe de Pokémon, clowns géants, cygnes 
majestueux,… Tous déambuleront dans les 
rues avant l’arrivée de la Reine et de ses de-
moiselles d’honneur, dans une calèche tirée 
par des chevaux.

F

F

F

Place Saint-Jacques
Samedi et dimanche de 9h à 19h

Entrée et dégustations gratuites. Buvette et restauration sur place, 
avec mise à disposition d’Eco cups. Navettes en petit train.
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Du bon usage 
de vos deniers
Le budget de la ville de Compiègne est un budget 
ambitieux. Il nous permettra d’aborder les années 
à venir avec des équipements renouvelés, des 
quartiers équilibrés, grâce à un effort majeur sur 
les investissements. Notre territoire, pour rester 
attractif, doit se projeter dans l’avenir et anticiper 
les besoins des entreprises génératrices d’emplois 
et les besoins des futurs habitants en privilégiant 
toujours un cadre de vie agréable. 
Avec mon équipe municipale, nous avons décidé 
de maintenir le niveau des subventions aux asso-
ciations. Je tiens d’ailleurs à remercier tous les bé-
névoles qui s’engagent sans compter, qui donnent 
de leur temps aux autres par simple passion. 
Nous avons aussi décidé de nous investir tota-
lement dans la rénovation urbaine en lançant 
l’ANRU II. Les aménagements qui sont en cours 
profiteront à tous les Compiégnois comme la ma-
gnifique aire de loisirs du Clos des Roses qui sera 
inaugurée le 2 juillet prochain.  
Nous avons fait le choix depuis 4 ans de ne pas 
toucher à la fiscalité. Choix renouvelé cette an-
née. Les contribuables compiégnois ne verront 
pas la part communale augmenter sur leur fiche 
d’imposition. Cela a été rendu possible grâce à 
une très bonne gestion qui a considérablement 
augmenté nos capacités d’autofinancement.  
Les comptes de la ville de Compiègne sont sains 
et cela nous permet, malgré la pandémie et la 
suppression de la taxe d’habitation, d’envisager 
l’avenir comme une opportunité de développer 
notre ville.  
Pour autant, nous restons vigilants quant aux 
risques d’augmentation des matières premières. 
Ce que vous vivez au quotidien en faisant vos 
courses, nous le vivons à l’échelle de la Mairie. 
J’ai demandé aux équipes de garder ce cap de 
sérieux, d’exigence mais aussi d’enthousiasme. 
Nous allons continuer à planifier nos engage-
ments financiers en élaborant un Plan Pluriannuel 
d’Investissement à l’image de ce qui a été fait à 
l’ARC et a permis à nos 22 communes de dégager 
un consensus sur les réalisations majeures à mettre 
en œuvre et leur planification dans le temps.

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

u 250 élèves de l’institution Sévigné commémorent le souvenir du Batail-
lon de France, l’un des premiers groupes armés de la résistance française. 

v La Soirée des talents des quartiers met en avant la détermination et  
la ténacité de ceux qui, bien qu’issus de milieux modestes, ont réussi  
professionnellement et sont aujourd’hui des exemples pour la jeunesse 
compiégnoise.

w Dix féviers d’Amérique sont plantés à proximité du Centre commer-
cial du Clos des Roses. Ils ont chacun été dédiés à des associations du 
quartier.

x Le centre de vaccination de Compiègne ferme ses portes après  
14 mois d’activité et plus de 170 000 injections. Un grand merci à l’en-
semble des professionnels de santé et agents de la collectivité qui ont 
œuvré à son bon fonctionnement !

y « Première flamme » pour la nouvelle chaufferie biomasse construite 
au bord de l’Oise. 

U Animations dans les maisons de retraite pour les fêtes de Pâques.

V Ils étaient une quinzaine d’artistes à peindre en plein air dans le parc de 
Songeons et dans le parc du Château, avant de présenter leurs œuvres en 
écho à l’exposition de Marnix Hoogendoorn à Saint-Pierre des Minimes. 

u

v

U

V

y

w

x

“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80

Vous pouvez joindre le maire au téléphone,  
le lundi 23 mai entre 8h30 et 9h30.

Réunion de quartier 
Mercredi 11 mai à 20h45 

pour le quartier du Petit Margny
 à la Mairie de Margny-lès-Compiègne

Retrouvez toute l'actualité du 
Compiégnois "en images" sur :

www.agglo-compiegne.fr
Suivez-nous sur :

      
Compiègne et son agglomération



CENTRE RÉGIONAL DE LA LITERIE

Les beaux jours arrivent !Les beaux jours arrivent !

LITERIE FIXE - LITERIE ELECTRIQUE
LITS GIGOGNE - TÊTES DE LITS - MATELAS 
CANAPÉ CONVERTIBLE - CANAPÉ LIT

1, rue Notre-Dame de Bon Secours
60200 COMPIÈGNE (centre-ville)
Parking VINCI rue de Bouvines à proximité.

03 44 20 62 62 Horaires d’ouverture : lundi de 14h à 19h, mardi au 
samedi de 10h à 12h et de 14h à 19h 

COMPIÈGNE RÉSIDENCE SÉCURISÉE
Avec ascenseur, 5 pièces de 96 m2 avec 
balcon. Séjour double de 28 m2, 3 chambres. 
En parfait état, huisseries en PVC DV. Beaucoup 
de rangements. Bien orienté.
DPE : D GES : D. 
Soumis à la copropriété : 240 €/mois 
chauffage et eau compris

COMPIÈGNE RÉSIDENCE  DE STANDING 2008
5 pièces de 102 m2 en étage. Grande terrasse 
ensoleillée de 57 m2. Séjour double de 32 m2

et 4 chambres. Belles prestations intérieures. 
2 parkings en sous-sol.
DPE : C GES : A. 
Soumis à la copropriété : 180 €/mois

PRIX : 158 200 €
Honoraires de 8 200 € TTC à la charge de 
l’acheteur.
Soit 150 000 € hors honoraires.

PRIX : 350 600 €
Honoraires de 15 600 € TTC à la charge de 
l’acheteur.
Soit 335 000 € hors honoraires.

Bien plus !
Un magasin Biocoop !

Un nouveau
MAGASIN

BIO?

BIOCOOP COMPIÈGNE
ZAC DE MERCIÈRES

PROCHE ACTION

RENDEZ-VOUS LE 24/03La Bio locale ?
C'EST ICI!

Sur Présentation de ce bon
10% de Remise 

Sur vos achats de produits locaux
Valable tout le mois de mai 2022 



Aménagements     COMPIÈGNE NOTRE VILLE      5

Coup de jeune pour le parvis 
de l'église Saint-Antoine
Le parvis de l'église Saint-Antoine va bénéficier d’im-
portants travaux cet été. Ces aménagements visent à 
sécuriser les traversées piétonnes tout en mettant en 
valeur le patrimoine bâti.

Participez à la restauration 
des Picantins !
Vous avez été nombreux à contribuer à la rénovation des salles de l’Hôtel de Ville. Aujourd’hui, un nouvel appel aux 
dons est lancé pour la restauration des Picantins, les trois personnages emblématiques de la Ville de Compiègne.

La Ville de Compiègne a entrepris une démarche de requa-
lification de ses places pour les aménager en lieux de vie, à 
l’image de la place du Change qui accueille désormais des 
terrasses et animations à la belle saison.

Si la physionomie des abords de la place Saint-Antoine ne se 
prête pas à accueillir de telles activités, il convenait cependant 
d’en sécuriser les traversées piétonnes avec l’aménagement 
d’espaces favorisant les modes de déplacement doux, et de 
réaliser un travail de valorisation du patrimoine bâti. 

Le projet qui englobe le réaménagement de la voirie et 
des trottoirs de la rue d’Austerlitz, partie comprise entre 
la rue Saint-Corneille d’un côté et les rues Notre-Dame de 

Bon Secours et Saint-Antoine de l’autre, consistera en une  
surélévation de la chaussée par rapport à l’existant et en  
la création d’un plateau surélevé au droit de la chaussée.  
De plus, l’église Saint-Antoine bénéficiera d’un élargis-
sement de son parvis délimité par des potelets, ce qui  
permettra une mise en valeur de l’ensemble de l’édifice. 
Pour une plus grande harmonisation, les revêtements des 
chaussées, trottoirs, parvis et places de parking seront  
réalisés en pavés grès de réemploi.

Ces aménagements prendront en compte le déplacement 
des personnes à mobilité réduite et seront compatibles 
avec la circulation des bus.

Il s’agit de la 5e génération de personnages installée en 
haut du beffroi de l’Hôtel de Ville en 2003, une copie 
conforme de celle placée en 1875. Les trois jacquemarts, 
condamnés à « piquer le temps », seront descendus et  
bénéficieront d’une complète restauration. 
Leur mécanisme, entretenu par un horloger spécialisé, 
permet de faire retentir tous les quarts d'heure un son 
bien connu des Compiégnois. Leur sonnerie fait retentir 
l'une des plus anciennes cloches de France de cette im-
portance encore en activité, la Bancloque, dont la fabrica-
tion date de 1303.

Les dons sont une ressource indispensable pour la restau-
ration de notre patrimoine et sont déductibles des impôts 
à hauteur de 66% de leur montant pour les particuliers et 
de 60% pour les entreprises.

Pour contribuer à cette rénovation, il suffit de remplir le 
bulletin de soutien que vous pouvez télécharger sur le site : 
www.agglo-compiegne.fr, et de le retourner par courrier à : 
Simon Moulu, Directeur de Cabinet du Maire - Hôtel de 
Ville - 60200 Compiègne.

Edifice de style gothique flamboyant, l’église Saint-Antoine fondée en 1199 
a été profondément transformée au XVIe siècle puis restaurée au XIXe siècle.

Les Picantins représentent les trois ennemis de la Ville à la fin du XVe siècle : 
l'Anglais (nommé Langlois, en rouge), l'Allemand (Lansquenet, en vert) et 
le Flamand (Flandrin, en bleu).

© Du 27 juin au 1er juillet 

• Rue d’Austerlitz barrée dans les deux sens de circulation, 
entre la rue Saint-Corneille et la rue de Paris
• Rue Saint-Antoine barrée
• Rue des Cordeliers barrée sur le côté de l’église Saint-Antoine
• Rue Hersan en contre sens (rue Pasteur vers rue des Cordeliers)
• Déviation de la ligne 3 des transports urbains en direction 
de la gare uniquement. Les bus emprunteront la rue des  
Domeliers. Seul l’arrêt Saint-Corneille ne sera pas desservi.

© Du 4 juillet au 31 août 
• Rue d’Austerlitz barrée à hauteur de la rue Saint-Cor-
neille, en direction des rues de Paris/Notre-Dame de Bon 
Secours. Circulation maintenue dans le sens rues de Paris/
Pasteur vers rue Saint-Corneille

© Du 4 au 27 juillet 
• Rues Saint-Antoine et des Cordeliers ouvertes à la  
circulation
• Rue Hersan rétablie dans le sens rue des Cordeliers 
vers rue Pasteur

© Du 28 juillet au 31 août
• Rue Saint-Antoine barrée
• Rue des Cordeliers barrée sur le côté de l’église Saint-Antoine
• Rue Hersan en contre sens (rue Pasteur vers rue des Cordeliers)

Plan 
de circulation 

Pendant toute 
la durée des travaux
Un plan de déviation sera mis en place pour inciter 
les automobilistes à emprunter en priorité la rue 
James de Rothschild, le long de l’Oise.

Les véhicules venant des rues d’Austerlitz et de 
Bouvines seront pour leur part orientés vers les 
rues des Gourneaux, Jeanne d’Arc, Harley, James 
de Rothschild pour se diriger soit vers le Pont Neuf, 
soit vers la rue du Port à Bateaux.



20, place du Change - 60200 COMPIÈGNE
 : 03 65 980 610  -  @ : contact@ger-immo.com

 : www.ger-immo.com

Au service de vos projets immobiliers depuis 
plus de 20 ans, GER’IMMO vous accompagne 
dans l’achat, la vente et la gestion de vos biens 
à Compiègne et ses environs : Maisons, hôtels 
particuliers, appartements.

Ravissante maison ancienne en retrait de 
rue sur terrain de plus de 1000 m². Au 
cœur du village, belles pièces de vie au 
RDC, entrée, cuisine sur véranda et jardin, 
double séjour et une SAM, bureau. À 
l'étage, 3 ch., SDB et SDD. Cave voûtée. 
Garage indépendant et studio aménagé, 
SDD SDD et WC. Coup de cœur ! 
Réf : 3928                                       DPE : E

COMPIÈGNE EST         249.500€ COMPIÈGNE SUD        449.000€

EXCLUSIVITÉ

Maison ancienne 220 m² hab. au cœur 
d'une commune de l'ARC avec tous com-
merces et écoles. Magnifique double 
séjour 55 m² avec chem, cuisine spacieuse, 
6 ch., SDB et SDD. Terrain de 689 m². Accès 
aux véhicules, espace de réception exté-
rieur avec four à pain et cheminée. Chalet 
de jardin, cave voûtée. Les huisseries sont 
neuves, ensemble en très bon état. Spa-
cieuse et lumineuse, nombreux atouts     
recherchés. 
Réf : 3936                                      DPE : D

✔ ACHAT ✔ VENTE ✔ LOCATION ✔ GESTION LOCATIVE

ACHAT • VENTE • LOCATION 
GESTION LOCATIVE 

Au ser vice de vos projet s immobilier s depuis 1993, GER’IMMO vous 
accompagne dans l’achat, la vente et  la ges tion de vos biens à Compiègne 

et  ses  environs : maisons, hôtels particulier s, appartements.

 20, place du Change - 60200 COMPIÈGNE
 03 65 980 610 -  contact @ger -immo.com

 www.ger -immo.com

COMPIÈGNE proximité centre-ville   
613 600 €

Maison ancienne de caractère de 145 m2

o rant des qualités rares sur le marché. Beaux 
volumes, avec un séjour de plus de 40 m2, 
chambre au rez-de-chaussée avec salle d’eau 
et WC, vaste cuisine. Dans les étages, trois 
autres chambres, dont une suite parentale, 
bureau et salle d’eau avec WC. Terrain de 
330 m2 avec garage et stationnements. 
Aucun travaux à prévoir.

REF. : 4106 DPE : D REF. : 4105 DPE : D

COMPIÈGNE centre  
930 000 €

Maison moderne avec une surface de 270 m2

o re une entrée cathédrale, double séjour avec 
cheminée, cuisine équipée, WC avec dressing et 
lave-mains. Le tout en accès direct sur terrasse 
et jardin. Une chambre vient compléter le RDC 
avec grandes baies vitrées. À l’étage, le palier 
mezzanine distribue 3 chambres dont une suite 
parentale avec terrasse, salle de bains, WC, 
buanderie. Au 2e étage, pièce de vie d’environ 
50 m2 à aménager. Garage. Place de parking.

du lundi au samedi de 8h30 à 21h et  
le dimanche de 9h à 21h

•  Livraison à domicile  
(voir conditions en magasin)

• Dépôt de pain 

• Tickets restaurant
• Photocopieur

15 - 17 place d’Armes • 60200 Compiègne
(cours Guynemer dans l’ancienne Ecole d’état-major)

03 44 93 17 89

Boucherie traditionnelle 
française

à votre 
service 7J/7



Le label « Cité éducative » vise à soutenir les initiatives 
menées sur le terrain par l’ensemble des acteurs, collecti-
vités, services de l’Etat et de l’Education nationale, asso-
ciations, parents, pour offrir aux élèves des quartiers prio-
ritaires un cadre d’apprentissage et d’épanouissement 
renforcé, de l’enfance jusqu’à l’insertion professionnelle. 
Une enveloppe de 280 000 € par an sur trois ans a ainsi 
été allouée à la Ville de Compiègne pour déployer ses ac-
tions dans le domaine éducatif en direction des jeunes des 
quartiers du Clos des Roses et du Vivier Corax. Sont donc 
en priorité concernés les enfants scolarisés au sein des 
établissements en REP + du collège Malraux, des écoles 
élémentaires Royallieu, Pompidou, Desnos et Lebesgue 
ainsi que par extension le lycée Mireille Grenet (lycée du 
secteur concerné).

Renforcer ce qui existe déjà
Le fonds alloué permettra de renforcer et développer  
différents projets :
- Recruter des professionnels de santé supplémentaires 
au sein de la Plateforme de réussite éducative qui suit  
aujourd’hui 250 familles, 
- Cofinancer des actions portées par la Maison des parents 
et les centres municipaux, 
- Mener des actions permettant de lutter contre la fracture 
numérique en lien avec le collège Malraux et les familles, 
- Renforcer le soutien scolaire auprès des lycéens issus 
des Quartiers Politique de la Ville, 
- Reconduire le dispositif « Vacances apprenantes » avec 
un soutien renforcé au niveau scolaire et des activités  
pédagogiques
- Poursuivre l’intervention des médiateurs scolaires de l’As-
sociation de Médication Interculturelle en milieu scolaire 
- Développer les actions d’ouvertures culturelles et spor-
tives, en lien avec les associations locales et les établisse-
ments culturels de la ville
- Développer les actions visant à favoriser la découverte des 
métiers, des formations, pour ouvrir le champ des possibles 
en matière d’orientation auprès des jeunes concernés.
- Mettre en place des ateliers en anglais et mathéma-
tiques renforcés, des ateliers de réparation et actions de 
dons d’ordinateurs au collège Malraux.
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Développée avec la société SmartForum, cette plateforme 
de l’emploi du Compiégnois qui a pour but de soutenir et 
développer l’emploi local, a deux vocations principales :
u Rassembler les offres d’emploi disponibles sur un rayon 
de 50 km autour de l’ARC et rendre ces offres accessibles 
facilement aux administrés.
v  Faciliter la création d’un CV grâce à une solution dédiée, 
hébergée sur la plateforme. En quelques minutes, le can-
didat peut créer son CV, le mettre en ligne et recevoir 
toutes les annonces lui correspondant.
Cette plateforme numérique dédiée à l’emploi est égale-
ment accessible via le site internet de l’ARC sous la rubrique 
Développement économique, ou via le QR code suivant :
  

Les personnes en recherche d’emploi ou de stage peuvent 
être aidées dans leur démarche numérique par les anima-
teurs des espaces Cyber-base, les conseillers de la Mission 
locale et de Pôle emploi, le Pôle Jeunesse Claude Gouigoux 
et les agents du CCAS de Compiègne.

Consultez la plateforme de l’emploi de l’ARC !
Vous êtes à la recherche d’un emploi, déposez votre CV et recevez instantanément les offres qui vous correspondent sur https://emploi.agglo-compiegne.fr

Quelques chiffres

La plateforme de l’ARC, c’est :

14 235 
offres sur le territoire 

+ 50 km autour

 

JEUNESSE

EMPLOI

Nous passons 80% de notre temps dans des espaces clos. 
Nous sommes donc concernés dès le plus jeune âge par la 
qualité de l’air que nous respirons.
Or l’air intérieur est 5 à 7 fois plus pollué que l’air extérieur. 
Peintures, mobilier, radiateurs mais également nous hu-
mains contribuons à saturer l’air ambiant. Il est donc essen-
tiel d’aérer régulièrement les pièces pour faire circuler l’air 
et la renouveler, et préserver ainsi la santé de chacun.
Simples d’utilisation, ces capteurs permettent de mesurer 
la valeur de CO2 dans une pièce et aident à déclencher la 
mise en œuvre d’actions adaptées au renouvellement de 
l’air dans la pièce, au moment opportun.
Le capteur indique en continu le taux de dioxyde de car-
bone présent dans une pièce, en parties par million (ppm). 
À partir de 1500 ppm et du changement de couleur, il est 
temps alors d’aérer la pièce. 
175 capteurs ont ainsi été installés pour le bien-être des 
plus jeunes.

Des capteurs 
de CO2 
Des capteurs de CO2 ont été installés par les 
services techniques de la Ville de Compiègne dans 
les maternelles, les crèches et les cantines scolaires. 
Un bon moyen pour améliorer la qualité de l’air en 
intérieur !

Compiègne obtient 
le label « Cité éducative »

De g. à d. : Emmanuelle Compagnon, directrice académique des services 
de l’Education nationale, Jean-Paul Vicat, sous-préfet de Compiègne et 
Philippe Marini, maire de Compiègne, co-signent la convention du label  
« Cité Educative » pour la Ville de Compiègne.

Le dispositif vient renforcer ce qui existe déjà 
pour favoriser la réussite éducative des enfants 
dès le plus jeune âge. Ce label, qui souligne le tra-
vail réalisé en lien étroit avec les services de l’Etat 
et les associations, va permettre de développer 
de nouvelles actions pédagogiques et sociales 
dans le cadre de la politique de la ville.

Sophie SCHWARZ
première adjointe déléguée 
à l’enseignement, la réussite 
éducative et la parentalité

Oumar BA
adjoint au maire délégué à l’inté-
gration, au respect des diversités, 
à la politique de la ville, aux nouvelles 
actions de restructuration urbaine,  
à la coopération décentralisée

6 078 CDI 

2 107 CDD 

   656 alternance

4 720 intérim  

   674 autres (stages, indépendants)

Chiffres connus au 1er avril 2022
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C’est un moment privilégié dans le calendrier des pas-
sionnés de dressage. Un de ces week-ends que l’on coche 
longtemps à l’avance dans son agenda pour être certain 
de ne rien manquer. Annulés en 2020 en raison de la crise 
sanitaire, disputés à huis-clos l’an dernier toujours à cause  
de ce virus, les Internationaux de dressage de Compiègne 
retrouvent cette année toute leur dimension. Celle d’une 
grande fête de la discipline. 

Seule épreuve française de dressage labellisée 5 étoiles, le 
rendez-vous organisé par l’association Compiègne Équestre 
se réjouit d’être une fois encore intégré au prestigieux cir-
cuit Coupe des nations de la Fédération Équestre Interna-
tionale (FEI), avec Wellington (USA), Mariakalnok (HON), 
Rotterdam (HOL), Aix-la-Chapelle (ALL) et Falsterbo (SUE). 

À quelques semaines des Championnats du monde de dres-
sage, à Herning (Danemark), du 6 au 14 août, le CDIO 5* 
de Compiègne offrira à tous les cavaliers l’opportunité de 
parfaire leur programme et de marquer déjà les esprits 
des juges et spectateurs. L’occasion également pour les  
sélectionneurs encore indécis d’affiner leur sélection.  
Pour les Français, le concours sera également le premier 
objectif de la nouvelle équipe d’encadrement récemment 
mise en place en vue des Jeux olympiques de Paris 2024.  

« Depuis le début des Internationaux, nous avons voulu 
participer au renouveau du dressage dans notre pays et 
réveiller l’intérêt du public pour cette discipline, souligne  
Monique Marini, présidente du concours. Notre événement 
doit aussi permettre aux cavaliers français de concourir 
avec les meilleurs professionnels étrangers ». 

L’an dernier, la Suède s’était montrée souveraine avec une 
victoire par équipe dans la Coupe des nations devant l’épa-
tant Portugal et la Grande-Bretagne mais aussi le succès en 
individuel dans le Grand Prix Libre de Patrick Kittel en selle sur 
sa jument Well Done de la Roche CMF. Ils seront nombreux 
cette année encore à vouloir inscrire leur nom au palmarès. 

En plus de l’épreuve phare du CDIO 5*, le stade équestre 
accueillera également les CDIO 3* et 2*, l’opportunité 
pour les cavaliers de l’élite de préparer de jeunes che-
vaux ou pour les moins expérimentés de lancer leur car-
rière internationale. Les espoirs de la discipline ne seront 
pas oubliés avec le CDIU25 (réservé aux moins de 25 ans)  
ainsi que le concours Jeunes Cavaliers. Les plus jeunes 
pourront également goûter aux saveurs du haut niveau 
avec les épreuves Juniors ou encore le CDI Poneys.  
Avec les mêmes émotions que pour les plus grands. 

Onze ans après leur création, les Internationaux de dressage de Compiègne réuniront, du 19 au 22 mai 2022, 
au stade équestre du Grand Parc, les meilleurs couples mondiaux de la discipline. Étape de la Coupe des 
Nations FEI, circuit qui rassemble les plus gros concours au monde, le rendez-vous isarien promet du grand 
sport mais aussi beaucoup d’émotions avec cette année, en clôture du concours, le formidable spectacle 
de chevaux en liberté de Jean-François Pignon. 

Internationaux de dressage 
de Compiègne 

11e ÉDITION 

CDIO Compiègne 2021 - Charlotte Fry & Dark Legend ©PSV

CDIO Compiègne 2021 - Maxime Collard & Cupido PB ©PSV
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© La magie Jean-François Pignon 
Le dimanche 22 mai à l’issue des compétitions, Jean-François 
Pignon, invité par la Ville de Compiègne et son agglo-
mération, viendra inaugurer et célébrer les magnifiques  
rénovations du stade équestre du Grand Parc. Tout en 
douceur, tout en magie. Partout dans le monde, le dres-
seur suscite les mêmes émotions, le même émerveille-
ment. Depuis plus de 35 ans, le natif de la Drôme présente  
sur tous les continents des spectacles où la complicité 
avec ses chevaux laissés en liberté offre un moment rare, 
hors du temps. Nul besoin d’être un cavalier averti, nul 
besoin de connaître toutes les subtilités du dressage pour 
apprécier ses spectacles. Juste se laisser porter, se laisser 
emporter. 

Écouter le cheval pour mieux le comprendre. « Comme 
chez les anglais où il faut parler anglais, il faut parler cheval 
avec eux », répète souvent Jean-François Pignon lors de 
conférences ou à l’occasion des nombreux stages qu’il 
anime. Ce message, il le transmet depuis plusieurs décen-
nies maintenant, sur les pistes de tous les continents mais 
aussi sur les écrans à travers plusieurs films (Danse avec 
Lui, en 2007 avec Mathilde Seigner et Samy Frey ; Gazelle, 
film autobiographique). Parce que le partage est une de 
ses valeurs. Celui qu’il expose à chacun de ses spectacles 
avec ses chevaux en est la plus belle des illustrations.    

© Le stade équestre entièrement 
rénové
Les compétiteurs, mais aussi les visiteurs, découvriront 
cette année un écrin largement modifié. Retenu « base ar-
rière des Jeux Olympiques 2024 de Paris » ainsi que « Pôle 
d’Excellence de Compétition Optimum » par la Fédération 
Française d’Équitation, le stade équestre du Grand Parc, 
reconnu depuis longtemps comme l’une des meilleures in-
frastructures hippiques internationales, a été entièrement 
repensé et modernisé. « Cet effort important d'investisse-
ment s'inscrit dans la politique de préparation des jeux olym-
piques et paralympiques de 2024, à laquelle le Département 
de l'Oise et la Région des Hauts de France ont largement 
contribué, explique Philippe Marini, Maire de Compiègne et 
Président de l'Agglomération de la Région de Compiègne. 
De leur côté, la Ville de Compiègne et l'Agglomération de 
la Région de Compiègne ont conduit un programme ambi-
tieux, centré sur huit disciplines, dont l'équitation. »

D’importants travaux ont été effectués en 2021 pour le 
confort de chacun, tant sur les pistes de compétition que 
pour les parkings, cheminements, structures d’accueil, etc. 
avec une attention toute particulière sur le maintien de  
la qualité paysagère et environnementale du site. Un res-
taurant panoramique, l'Orangerie, permettra également 
de suivre les compétitions dans les meilleures conditions. 

Entrée libre tout au long de la compétition

Les temps forts
20.05 -  8h15 • CDI3* - Grand Prix

21.05 -  8h30 • CDI3* Grand Prix Spécial 
      11h • CDIO5* Grand Prix - 
                            Coupe des Nations FEI  
         À la suite • CDI3* Grand Prix Libre en Musique 

22.05    -    9h • CDIO5* Grand Prix Spécial - 
                            Coupe des Nations FEI  
         À la suite • CDIO5* Grand Prix Libre en Musique -   
                            Coupe des Nations FEI 
À partir de 15h • Inauguration et spectacle 
               de Jean-François Pignon

 Horaires définitifs à consulter sur : 
www.compiegne-equestre.com/informations/

Comment suivre 
les Internationaux de dressage 

     Instagram : 
cdi_compiegne

Internationaux de Compiègne

   Facebook : 
@cdi.compiegne   

Internationaux de dressage de Compiègne

  Site web :   
compiegne-equestre.com

CDIO Compiègne 2021 - Carlos Pinto & La Gesse Sultao Menezes ©PSV

CDIO Compiègne 2021 - Patrik Kittel & Well Done de La Roche CMF ©PSV

Spectacle présenté par Jean-Francois Pignon, dimanche 22 mai. ©Annemarie Ledoux

Les catégories 
représentées à Compiègne
CDIO 5* FEI Nations Cup : 
Les 3 épreuves se courent sur le Grand Tour 
10 équipes de 3 couples sélectionnés par leur fédération nationale  
et plusieurs couples en individuel. Un classement est établi par équipe 
et en individuel sur chacune des 3 épreuves (Grand Prix, Grand Prix 
Libre en Musique, Grand Prix Spécial) 

CDI 3* : 3 épreuves qui se courent sur le Grand Tour
Le CDI 3* permet à des cavaliers de haut niveau, n’ayant pas été sé-
lectionnés pour le CDIO 5*, de participer à cette compétition sur  
le Grand Tour.

CDI U25 :  2 épreuves qui se courent sur le Grand Tour
Pour les cavaliers en dessous de 25 ans.  
Les difficultés sont les mêmes que sur le CDI3*.

CDI 2* : 2 épreuves qui se courent sur le Petit Tour 
Il s’adresse à des couples débutant leur carrière internationale 

CDI Espoirs : 3 catégories - 3 épreuves chacune : 
CDI jeunes cavaliers : les cavaliers ont entre 18 et 21 ans ;  
CDI Juniors : les cavaliers ont entre 14 et 18 ans ;  
CDI poneys : les cavaliers ont entre 12 et 16 ans ; 
leur monture ne devant pas excéder 148 cm
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Les médiateurs numériques des espaces 
Cyber-base proposent des ateliers d’ini-
tiation et de  sensibilisation aux nouvelles 
technologies ainsi qu’un service d’accom-
pagnement pour que vous puissiez être au-
tonomes avec l’outil informatique.

Le B.a.-ba, internet, le multimédia, le retour 
à l’emploi, la vie quotidienne, les loisirs, les 
démarches administratives, la maîtrise des 
réseaux sociaux figurent parmi les services 
proposés.

Un accompagnement plus personnalisé est 
également possible, pour apprendre à maî-

triser sa tablette, son smartphone ou tout 
autre outil numérique.

Pour participer à un atelier, il est néces-
saire de s’inscrire au préalable soit par té-
léphone au 03 44 42 56 30, soit par mail : 
cyber-base@agglo-compiegne.fr

Deux espaces Cyber-base 
à Compiègne : 
• Bellicart, 7 rue de la Bannière du Roy 
• Pompidou, 5 rue Edouard Branly

Être à l’aise avec les nouvelles 
technologies
Aujourd’hui, bon nombre de démarches administratives sont dématérialisées et il est 
plus que nécessaire d’avoir une bonne maîtrise de l’outil informatique pour gérer le 
quotidien. Le service de Médiation numérique de l’ARC vous apporte son aide au sein 
des espaces Cyber-base. N’hésitez pas à aller à leur rencontre !

Permanences
Pierre Vatin, député de Compiègne-sud, conseil-
ler municipal, tient ses permanences le lundi de 
16h30 à 17h30 au centre de rencontres de la Vic-
toire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du 
Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel 
de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de Ville 
et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans,  
avenue du Général Weygand. 

Collectes de sang
Prochaines collectes : mercredi 11 mai de 14h à 
19h, et samedi 28 mai de 8h30 à 12h30 dans les 
salles annexes de l’Hôtel de Ville, rue de la Sur-
veillance à Compiègne. Rens. au 03 44 85 25 08.

Retrait des sacs de collecte des 
déchets
Pendant les travaux de réhabilitation du Centre 
Anne-Marie Vivé prévus jusqu’en juillet 2022, 
les particuliers peuvent récupérer des sacs 
de collecte des déchets à la salle municipale  
Debussy.

Service de garde 
des chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens-den-
tistes de l’Oise est régulé par le SAMU.  
Il faut donc composer le 15 pour toute  
urgence dentaire : uniquement les dimanches 
et jours fériés, de 9h à 12h.

Pharmacies de garde : 3237

SMUR : 15

 BRÈVES

Concours des maisons 
et balcons fleuris 2022
Inscrivez-vous en téléchargeant : 
le bulletin d’inscription sur © www.agglo-compiegne.fr

Bulletin à déposer avant le dimanche 29 mai 2022 à l’Office de Tourisme 
de l’Agglomération de la Région de Compiègne, place de l’Hôtel de Ville

L’Amicale 
des Retraités 
de Compiègne 
reprend ses activités 
Suite à l’élection de la nouvelle prési-
dente Evelyne Cardon, l’Amicale des 
retraités de Compiègne a repris ses 
activités début février.

Une permanence est désormais 
ouverte pour les inscriptions tous 
les jeudis de 10h à 12h, au rez-de-
chaussée du 5 bis rue Charles Faroux 
à Compiègne.

La cotisation pour l’année est de  
20 euros.

Renseignements : 
cardonevelyne3@gmail.com



www.auchan.frrejoignez-nous !* Voir conditions en magasin. ** Fermeture des accès 15 minutes avant.

Ouvert du lundi au jeudi de 8h30 à 20h30**,  
le vendredi et samedi de 8h30 à 21h00**  

et le dimanche de 9h00 à 12h30**.

Livraison à
domicile
GRATUITE

76€
à partir de

d’achats*

La proximité 
avec le choix Auchan

03 44 86 03 06
47/49, rue N.D. de Bon Secours - COMPIÈGNE
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MAJORITÉ

OPPOSITION
PRÉPARONS L’AVENIR DE COMPIÈGNE TOUS ENSEMBLE (LE PACTE) RASSEMBLEMENT POUR COMPIÈGNE

Au lendemain d’une élection capitale pour 
notre pays, il me semblait important de rap-
peler pourquoi la politique était essentielle 
pour chacun d’entre nous. Pourquoi notre 
énergie devait être employée pour le bien 
commun, et non pour l’intérêt particulier 
d’une minorité. Notre combat, nous le de-
vons aux Français qui peinent à nourrir leurs 
familles, qui souffrent d’insécurité et de pré-
carité au quotidien. Nous le devons à tous 
ces anonymes pour qui chaque jour est un 
combat plus difficile que le précédent.

Nous le devons à ceux qui meurent parfois 
dans l’indifférence générale, comme le SDF 
« Nounours » à Compiègne. Réinventons 
ensemble la politique !

Jean-Marc BRANCHE
Conseiller Municipal RN

Repensons 
la politique

Chaque année, nous participons au débat 
budgétaire en étant rigoureux et mesurés, 
tout en rappelant les engagements pris de-
vant vous lors des élections. Ainsi, en mars 
2022, nous avons défendu, au Conseil mu-
nicipal puis au Conseil d’agglomération, 
le refus des hausses d’impôts, le maintien 
d’une politique d’investissements orientés 
vers des projets d’intérêt général, la transpa-
rence à votre égard et une construction bud-
gétaire sincère qui prend en compte réelle-
ment nos capacités financières ainsi que le 
contexte national comme international.

Alors qu’en 2017 une gestion hasardeuse 
avait conduit à une grave situation financière, 
nous avons souligné l’amélioration progres-
sive des indicateurs financiers de notre 
commune et nous nous sommes félicités de 

voir une liste de travaux, que nous avions ré-
clamés, être programmés l’année prochaine.

Par ailleurs, après avoir constaté une stabi-
lité des subventions aux associations et du 
budget dédié à l’action sociale et culturelle, 
nous avons regretté qu’une hausse suivant 
à minima l’augmentation des recettes ne 
soit pas réalisée, considérant en particu-
lier l’impact social et financier pour tous de  
la hausse du coût de la vie, et ce en raison 
notamment du contexte international.

De plus, nous avons voulu rappeler deux 
de nos propositions qui correspondent  
à deux engagements forts. D’une part,  
la mise en place d’un budget participatif par 
quartier, permettant de financer au sein de 
chacun d’eux un projet concret afin de tenir 
compte des attentes des habitants. D’autre 

part, le renforcement du budget dédié à la 
mise en accessibilité dans notre ville, afin de 
respecter la loi, mais aussi parce qu’il  s’agit 
d’une condition du bien vivre ensemble vis-
à-vis des personnes en situation de handicap 
et également de nos aînés.

Enfin, nous avons tenu à rappeler que les 
impôts vont augmenter puisqu’une taxe sur 
le foncier bâti a été ajoutée au niveau inter-
communal. Cette hausse des « taux » décidée 
par la majorité aurait pu être évitée, d’autant 
que les recettes vont augmenter grâce à une 
hausse mécanique des bases fiscales. Il aurait 
été tout à fait possible de juguler cette aug-
mentation en choisissant de manière plus rai-
sonnable les projets d’investissement à venir. 

Les élus du groupe PACTE

Nos propositions pour un budget ambitieux, sincère 
et qui prépare l’avenir

Une de mes collègues 
avait rendu hommage 
aux personnes ayant 
participé à l’organi-
sation du Centre de 
vaccination, je m’as-
socie pleinement à 
cet hommage, mais 
je souhaiterais éga-
lement, à travers ces 

lignes, souligner le travail au quotidien des 
agents au service des Compiégnois.
Tout d’abord, en tant que déléguée du 
quartier Royallieu/Pompidou, je suis in-
terpellée régulièrement par les habitants 
pour des problèmes au quotidien (panne 
d’éclairage, branches d’arbres à élaguer, 
marquage au sol à refaire....). Dans ce cas, 
je fais remonter les informations à mon col-
lègue chargé de la voirie qui fait suivre dans 
le service.
Je peux vous dire que les agents viennent 
rapidement se rendre compte sur place et 
interviennent dès qu’ils le peuvent.
Ce sont des interventions qui passent peut-
être parfois inaperçues, mais elles amé-
liorent la vie de chacun.

Dans le cadre de ma délégation, le service 
dont je peux le mieux vous parler, c’est  
le service Petite Enfance.
En novembre dernier, un début d’incendie 
s’est déclaré à la crèche de La Croix-Rouge, 
j’ai constaté à cette occasion un élan spon-
tané et un esprit de solidarité des agents 
du service Enfance et Éducation pour ap-
peler les parents afin de les informer et  
surtout les rassurer.
Il arrive que nous ayons des demandes 
de places en crèche, soit en urgence pour 
quelques jours, soit pour le temps d’une 
formation, dans ce cas, les services font  
le maximum en lien avec les directrices  
des crèches pour trouver une solution.
Je rappelle que les crèches collectives muni-
cipales sont réservées aux familles compié-
gnoises, sauf si les parents sont redevables 
d’un impôt à Compiègne.

Pour les parents qui souhaitent néanmoins 
inscrire leur enfant dans une structure  
Petite Enfance de Compiègne, ils ont  
le choix entre les structures privées, les 
assistantes maternelles indépendantes et  
les deux crèches familiales.
La crèche familiale est un bon compromis 
entre l’accueil familial des enfants au do-
micile de l’assistante maternelle et l’accueil 
collectif, puisque les enfants participent à 
des groupes d’activités au sein de la crèche 
avec leurs assistantes maternelles et des 
éducatrices de jeunes enfants, ainsi que 
des groupes d’éveil pour les enfants à partir 
de 2 ans avec les éducatrices qui les accom-
pagnent dans leur développement.

Les crèches familiales recrutent, si vous 
êtes intéressées, il faut l’agrément d’assis-
tante maternelle délivré par le service de 
la PMI du Conseil Départemental et soumis 
à une formation obligatoire de 120 heures.
Une 1ère partie de 80 heures avant de pou-
voir accueillir le 1er enfant, les 40 dernières 
heures pouvant être effectuées dans les  
3 ans suivant l’accueil du 1er enfant.
Cette formation est soumise à une évaluation 
des acquis.
Vous pouvez vous renseigner auprès des 
directrices :
• Mme PRUVOST pour la crèche de l’Abbaye 
à Compiègne : 03 44 86 26 88 
• Mme PANNET pour la crèche intercom-
munale La Maison des Enfants à Margny- 
lès-Compiègne : 03 44 90 05 65

Il existe également le Relais Petite Enfance, 
anciennement Relais d’assistantes mater-
nelles qui est un service gratuit d’informa-
tion destiné aux parents et futurs parents en 
recherche d’un mode d’accueil ainsi qu’aux 
professionnels de l’accueil individuel sur les 
métiers et les évolutions possibles.

Dominique RENARD 
Adjointe au Maire 

déléguée à la Petite Enfance,
au quartier Royallieu /Pompidou 

Au service des Compiégnois

Vers un nouveau 
Contrat Local d’Édu-
cation Artistique…
une histoire de soli-
darité territoriale.
 
J’ai déjà évoqué l’im-
portance accordée par 
notre Ville à la Culture. 
Ayant pris mes fonc-

tions d’adjointe au Maire déléguée à la culture 
au sortir du confinement de 2020, elle m’est 
apparue, plus encore qu’avant, comme une 
urgence. Urgence de la liberté, urgence de la 
beauté, urgence de l’intelligence, urgence du 
rêve… liberté, beauté, intelligence et rêve… 
à partager par le plus grand nombre.
C’est du plus grand nombre qu’il s’agit avec 
les actions d’éducation artistique & culturelle 
que nous menons au quotidien : le Conser-
vatoire municipal enseigne la musique à  
750 élèves, l’Ecole des Beaux-Arts accueille 
400 élèves, les bibliothèques, les musées, 
le Mémorial de l’internement, les archives 
intercommunales, l’Espace culturel Saint-
Pierre des Minimes… tous, offrent un ac-
cès large et peu coûteux à des techniques,  
des savoirs, des pratiques et des univers  
esthétiques qui enrichissent notre vie.
Si la culture, et ses institutions locales, sont 
municipales, elles rayonnent puissamment 
auprès des habitants des villages de l’agglo-
mération : entre 20 & 35% de nos publics 
culturels habitent un village de l’ARC.

CHAM et CLÉA : 
quelles réalités derrière ces acronymes ?
Au socle culturel institutionnel, se sont ajou-
tés depuis une dizaine d’années, des dispo-
sitifs spécifiques, construits sur mesure pour 
les publics scolaires :
Les classes à horaires aménagés musicales 
(CHAM) qui permettent à une classe du CE2 
au CM2 (école Robida) de bénéficier de 2h de 
cours de chant choral par semaine, dispensés 
par un professeur du Conservatoire, financé 
par la Ville. Cette ouverture à la musique  
se poursuit au Collège Gaëtan Denain.

Vous avez peut-être assisté au concert de 
fin d’année de ces élèves et saisit, au détour 
d’un regard, d’un sourire, d’une posture, ce 
qui, chez ces enfants, se révélait, s’affirmait 
et les grandissait. 
Les contrats locaux d’éducation artistique et 
culturelle (CLÉA) offrent aux élèves du terri-
toire, de la maternelle au CM2, la chance de 
rencontrer 15h par an, un artiste, illustrateur, 
écrivain, sculpteur, danseur, comédien… de 
s’immerger dans son univers, d’être initié  
à sa pratique artistique et d’assister à une re-
présentation de son travail dans un lieu de 
culture. Les CLÉA sont co-financés, par l’État 
(via la DRAC) et par la collectivité. 
Aujourd’hui, pour rayonner davantage au-
près de publics plus nombreux et divers,  
le CLÉA évolue : 
• dans son périmètre : toute l’agglomération 
peut désormais en bénéficier
• dans ses publics bénéficiaires : les scolaires 
restent des publics incontournables mais 
les élus peuvent choisir d’en faire bénéfi-
cier d’autres concitoyens, personnes âgées,  
familles éloignées de la culture...
• dans ses formes : un projet global & cohérent 
pour l’agglomération sera porté par un artiste 
(ou collectif d’artistes) en résidence pendant  
4 mois sur le territoire. Autour de cette pré-
sence s’articuleront dès 2023-2024 des ren-
contres, ateliers, expositions, spectacles…
Dans ce cadre, l’ARC a recruté une coordina-
trice qui effectue un diagnostic auprès des 
maires afin de construire avec eux la feuille 
de route pour des projets artistiques & cultu-
rels qui rassemblent, réjouissent et élèvent  
le plus grand nombre. 
La Culture attire, passionne et réunit.
La Culture procure l’émotion et l’admiration, 
elle console et donne de la joie. 
Vous le voyez, la Culture est aussi une histoire 
de solidarité territoriale…!

Arielle FRANÇOIS
Adjointe au Maire 

déléguée à l’action culturelle, 
aux relations internationales et jumelages 

et au quartier des Sablons

Solidarité territoriale 



Le budget primitif 2022 de la Ville de Compiègne totalise 
76,9 M€ de dépenses  
57,1 M€ pour la section de fonctionnement  
19,8 M€ pour l'investissement.

Les recettes de fonctionnement totalisent 59,9 M€ contre 
58,5 M€ en 2021. Cette progression (+ 2,4%) s’explique par :
- un retour des recettes des produits des services à un ni-
veau d’avant pandémie
- une augmentation des bases fiscales (+3,4%) pour la partie 
résidentielle, décidée par l'État.

Des charges de fonctionnement 
maîtrisées
Afin d’assurer l’équilibre de la section de fonctionnement tout 
en assurant les fonctions régaliennes qui incombent à la col-
lectivité, l’effort de maîtrise budgétaire des dépenses de fonc-
tionnement engagé les années précédentes est poursuivi.

Ces mesures portent sur l’ensemble des dépenses réelles 
(charges à caractère général, charges exceptionnelles, 
charges financières, dépenses du personnel).

Elles permettent aussi de maintenir un niveau d’épargne 
supérieur à celui de 2021 (5,3 M€ prévus contre 4,5 M€ au 
BP 2021), ce qui participe aux objectifs de stabilité de la 
situation financière de la collectivité.

Poursuivre les efforts de gestion
Compte tenu de la forte progression du coût des fluides, 
en particulier des dépenses d’électricité et de gaz avec un 
surcoût de 1 M€ par rapport à 2021, mais aussi de la crise 
sanitaire qui génère des dépenses pour l’achat de produits 
spécifiques, les charges à caractère général augmentent de 
4,1% pour permettre le fonctionnement de la collectivité 
et le maintien en état de son patrimoine.
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Budget : gel des taux 
d’imposition depuis 4 ans !
Les deux années de crise sanitaire ont obligé la Ville de Compiègne à redéployer son budget pour soutenir 
l’activité économique et participer largement à la lutte contre la pandémie, tout en faisant le choix de 
ne pas augmenter les impôts pour ne pas alourdir la fiscalité des ménages. Pour la 4e année consécutive, 
Compiègne a donc décidé de geler les impôts.

"
“Ce choix politique nous contraint à réaliser des 

efforts importants sur nos missions régaliennes. 
Pourtant nous maintenons le cap d’une gestion 
saine avec des services de qualité et un investis-
sement fort pour construire l’avenir et maintenir 

l’attractivité de notre territoire.

Nicolas COTELLE
Conseiller municipal délégué 
aux finances et 
à la transformation numérique



L’objectif est cependant de contenir au maximum cette 
progression grâce à des efforts de gestion qui reposent en 
particulier sur une maîtrise des dépenses de fonctionne-
ment et sur la renégociation des contrats d’assurance et 
des contrats de prestations confiées aux entreprises.

Des charges de personnel en augmentation
Le coût de la masse salariale augmente de 1,80 %, soit un peu 
plus de 600 000 € en 2022, compte tenu de l’augmentation 
des dépenses de personnel pour faire face à la crise sanitaire, 
de la mise en œuvre des mesures réglementaires (mise en 
place du régime indemnitaire RIFSEEP, revalorisation des sa-
laires des agents de catégorie C) et de l’adhésion de la col-
lectivité aux ASSEDIC avec fin progressive de l’auto-assurance 
chômage. Il est donc estimé pour 2022 à 34,8 M€.

Cette évolution contrainte s’accompagne d’un redéploie-
ment en interne des effectifs : mutualisation des personnels, 
mise à disposition dans le cadre de services partagés avec 
l’ensemble des communes de l’ARC, création de services 
communs.

Maintien des subventions aux associations 
Notre ville est riche de plus de 1200 associations et leur 
action est primordiale à la vie de notre cité dans de nom-
breux domaines : sports, loisirs, jumelages, actions so-
ciales, culture,... Le choix de maintenir le niveau des sub-
ventions attribuées au monde associatif s’est donc fait 
naturellement. Tous partenaires confondus, le montant 
des subventions s’élève cette année à 3,104 M€. À noter 
que cette année, les aides de la CAF pour les crèches sont 
versées directement aux associations.

La subvention accordée au Centre communal d’action sociale 
revient à son niveau normal de 265 K€. En 2021, son montant 
était plus élevé (320 K€) en raison de la crise sanitaire. À ce 
montant s'ajoute la masse salariale des effectifs du CCAS, fi-
nancée directement par la Ville, pour un montant de 1,2 M€.

Une forte augmentation 
des investissements
L’amélioration de la situation financière de la collectivité 
constatée ces dernières années permet de présenter un 
programme d’investissement de 14,6 M€ (au lieu de 12 M€ 
en 2021) auxquels s’ajoutent les restes à réaliser pour près 
de 5 M€ qui concernent des dépenses engagées mais qui 
n’ont pas pu être réalisées en 2021. 

L’ensemble des hypothèses aboutit à un recours à l’em-
prunt de 6,41 M€, dont 2 M€ de report, tout en préservant 
la maîtrise de la durée de désendettement de la collectivité 
qui passe à 6,6 ans (pour mémoire, la capacité de désen-
dettement était de 17,6 ans au BP 2017).

Enfin, il est à noter que la dette par habitant au 1er janvier 2022 
s’élève à 836 € alors que la moyenne nationale est de 1011 € 
pour des communes de même strate.

Les principaux projets 2022
Aménagement des équipements sportifs
- Gymnase Pompidou : travaux de rénovation (1ère phase)

- Gymnase de Huy : rénovation des vestiaires
- Stade Cosyns : club house et travaux de terrassement
- Stade du Clos des Roses : rénovation des terrains (2e partie)
- Archerie : travaux d’agrandissement
- Piscine de Mercières : diagnostic en vue de sa rénovation
- Stade SIS : matériel d’éclairage et vestiaire
- Skate Park : rénovation
- Stade équestre du Grand Parc : travaux d’aménagement
- Centre équestre : poursuite des travaux
- Gymnase Tainturier : création de nouveaux vestiaires

Modernisation des équipements culturels
- Musée de la Figurine : acquisition du Mess 
  de l’École d’état-major, études et démarrage des travaux
- Bibliothèques : aménagement de l’accueil, 
  équipement d’identification par radio-fréquence (RFID)
- Mémorial de l’internement et de la déportation : 
  réaménagement du parcours (étude)
- Centre d’immersion historique : 
  maîtrise d’œuvre et début des travaux
- Espace Jean Legendre et Théâtre Impérial : 
  consoles de son et accessoires

Un effort significatif sur les voiries et espaces publics
- Aménagement de la place Saint-Antoine
- Rénovation de la rue de la Glacière
- Aménagement de la rue Carnot - tronçon rue de Clamart, 
  rue des Réservoirs
- Revêtement rue des Sablons, pour partie

- Mise en souterrain des réseaux avenue de la forêt
- Réaménagement du parking Kœnig
- Renforcement des liaisons piétonnes et cyclistes 
  dans le cadre du Plan vélo
- Pose d’équipements de vidéoprotection dans les quartiers

Programme ANRU II 
- Centre Anne-Marie Vivé
- Espace du Puy du Roy (études)
- Groupe scolaire Charles Faroux (études)
- Centre de rencontres de la Victoire (début des travaux)

Rénovation du patrimoine et des équipements 
- Eglise Saint-Jacques et presbytère (étude)
- Poursuite du programme de rénovation des salles 
  de l’Hôtel de Ville
- Aménagement de la Maison des parents
- Création de bureaux, réfectoire et salle de réunion et pose  
   de panneaux photovoltaïques au Centre Technique Municipal
- Aménagement d’aires de jeux notamment dans les écoles

Les dépenses d’équipement sont également consacrées aux 
investissements visant à entretenir le patrimoine et les équipe-
ments afin d’assurer un service public efficient : équipements 
informatiques, espaces urbains (éclairage public, voirie,…), 
travaux de rénovation et d’isolation des bâtiments commu-
naux (écoles, rénovation des toitures, mises aux normes,...).
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% d'évolution +1,5% / 2016 +1% / 2017 0% / 2018 0% / 2019 % / 2020 % / 2021

2017 2018 2019 2020 2021 2022
Taxe d'Habitation (1) 14,48 % 14,62 % 14,62 % - %   - %   - %

Taxe Foncière bâtie (2) 26,31 % 26,57 % 26,57 % 26,57 %   26,57 % (part communale)
+ 21,54 % (part départementale) (2)

  26,57 % (part communale)
+ 21,54 % (part départementale) (2)

Taxe Foncière non bâtie 58,61 % 59,18 % 59,18 % 59,18 %  59,18 %  59,18 %

Taux d'imposition à Compiègne depuis 2017

Budget : gel des taux 
d’imposition depuis 4 ans !

(1) Pas de taux voté depuis 2020.
(2) Depuis 2021, 80% des ménages ne paient plus de taxe d’habitation. L’Etat a cependant fait le choix de garantir aux communes leurs recettes fiscales. Pour cela, il compense la perte de la taxe d’habitation en transférant la taxe 
foncière sur les propriétés bâties initialement payée par le contribuable au département, vers les communes. Ainsi la nouvelle taxe foncière de la Ville de Compiègne est égale à la fusion des taxes foncières bâties de la ville et du 
département soit respectivement 26,57% et 21,54% pour un total de 48,11%. Le contribuable paie donc le même montant de taxe foncière mais qui est exclusivement versé à la commune.

Gel des taux 
d’imposition en 2022, 
pour la 4e année 
consécutive !
Depuis 2021, la taxe d’habitation sur les résidences 
principales est supprimée pour être remplacée par 
la part départementale de taxe foncière. Ne subsiste 
que la taxe d’habitation sur les résidences secon-
daires et logements vacants.

Pour ne pas alourdir la fiscalité qui pèse sur les mé-
nages, la Ville de Compiègne a décidé de ne pas aug-
menter les taux d’imposition en 2022 tout en main-
tenant le service rendu aux habitants. 

L’évolution des recettes fiscales de la commune sera 
liée à la revalorisation, établie par les services fis-
caux, des bases d’imposition : + 3,4%.



16     COMPIÈGNE NOTRE VILLE     Comités d'Intérêts Locaux de Quartiers

Co-directeur de la publication : Philippe Marini - Co-directeur de la publication : Françoise Trousselle
Réalisation : Service communication (Ville de Compiègne) - Photographes : Edouard Bernaux / Richard Dugovic / Jonathan Coelho / PAD / DR

Impression : Imprimerie de Compiègne - Régie publicitaire : LVC Communication - Tél. 06 11 59 05 32

Hôtel de Ville - BP 30009 - 60321 Compiègne
www.compiegne.fr

F Pour échanger ou nous rejoindre, 
n’hésitez pas à contacter les conseillers 
municipaux coordinateurs des CILQ :
xavier.bombard@mairie-compiegne.fr   
kamel.touih@mairie-compiegne.fr

Pour plus d'informations : 
https://www.agglo-compiegne.fr/ 
les-comites-dinterets-locaux-de-quartiers

Depuis la création du CILQ Royallieu Pompidou & 
Royallieu Village, les membres du comité se sont très 
largement approprié des sujets essentiels pour tous 
les habitants. Le comité est une vraie force de propo-
sitions, motivé dans l’intérêt collectif. Depuis février 
2021, des dossiers ont été travaillés avec efficacité et 
présentés à la Mairie.

F Traitement des encombrants
« Les dépôts d’encombrants sauvages sont une pollution vi-
suelle qui ternit l’image de notre quartier et de la ville de Com-
piègne. De plus ces dépôts sur les trottoirs menacent la sécurité 
des habitants et de nos enfants. L’habitat collectif est principa-
lement concerné par ces désagréments.
Notre volonté commune sur ce dossier est d’améliorer l’esthé-
tisme de notre quartier qui participe à donner une bonne image 
de notre ville lorsque l’on arrive à Compiègne par le rond-point 
de la ZAC de Mercières en direction du centre-ville ».

F La sécurité routière
« C’est un sujet essentiel pour notre quartier. En effet notre quar-
tier côté Pompidou est traversé par trois artères importantes : 
- la première très connue, l’avenue Pierre et Marie Curie ;
- la seconde moins visible, la rue du Docteur Calmette qui longe  
   l’Oise et qui est très fréquentée surtout aux heures de pointe ;
- la troisième, la rue de Senlis et le prolongement avec l’avenue  
  des Martyrs de la liberté ; la sécurité y a été nettement améliorée  
  par l’installation d’un feu tricolore au croisement avec la rue du  
  Vivier Corax.
Il devient indispensable de réguler le trafic routier par des amé-
nagements spécifiques et de trouver des solutions afin de déve-
lopper l’offre de stationnement, principalement côté Royallieu 
Pompidou ».

F Projets à venir
« Des projets transverses avec d’autres CILQ sont en cours de 
réflexion :
- l’aménagement des bords de l’Oise
- trouver des solutions pour renforcer la démographie médicale ».

CILQ Royallieu Pompidou 
& Royallieu Village 
Des projets forts pour l’amélioration 
du « Mieux Vivre » dans le quartier


